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M. Gery, M. Dufosset, Mme Joubert, M. Beaurain, Mme Laporte, M. Vos, M. Evrard, 
Mme Lelouis, M. Tonussi, M. Frappé, Mme Levavasseur, Mme Robert-Dehault et M. Limongi

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur la fabrication, sur la traçabilité, sur le transport, sur la délivrance et sur la 
destruction éventuelles des substances létales. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de s’assurer que les doses létales ainsi créées ne soient pas 
détournée. Les doses périmées doivent être détruites. Le transport de ces doses doit être enregistré. 
La commercialisation de ce produit ne doit pas devenir un trafic.


